
Agent d’entretien des locaux - à pourvoir au 1er septembre 

Poste à 19 heures hebdomadaire, annualisé comme suit : 

Temps de travail hebdomadaire :  

▪ Sem1 : 18h 

▪ Sem 2 : 21h 

▪ Sem 3 : 18h 

Détail :  

- Pendant la période scolaire : 

6h/11h les lundis 

6h/10h  les mardis 

6h/8h les jeudis 

6h/9h30 les mercredis et vendredis  

travail un samedi sur 3 (6h/9h), vacances scolaires en fonction des besoins  

 
 

- Pendant les vacances scolaires  : 

En fonction des besoins, horaires à définir 

 

MISSIONS : 

Réaliser les travaux ménagers dans les bâtiments communaux, assurer l’hygiène et la propreté des 

équipements (sols, sanitaires, mobiliers...). 

Connaissances : produits et techniques d’entretien. 

Capacité à travailler en équipe et de manière autonome. 

Savoir être : respect des horaires de travail, sens du service public. 

 

Envoi des candidatures avant le 31 juillet. Entretien le mardi 8 août matin. 


